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ARRETE PREFECTORAL N° 95.14 

AUTORISANT LA SOCIETE DISTILLERIE COOPERATIVE AGRICOLE 
DES VIGNERONS DU BAS VIVARAIS À EXPLOITER DES ACTIVITES CLASSEES 

POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT SUR LE TERRITOIRE 
DE LA COMMUNE DE VALLON-PONT-D'ARC 

LE PREFET DE L'ARDECHE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU a loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976, relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

VU le décret n° 77.1133 du 21 Septembre 1977, pris pour l'application de la loi susvisée ; 

VU l'arrêté ministériel du 1er Mars 1993 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux rejets de toute nature des installations classées pour. la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

: -VU l'arrêté préfectoral n° 1D/4B - 84/14 du 17 Avril 1984 autorisant la Société Distillerie 
Coopérative Agricole des Vignerons du Bas Vivarais à exploiter son établissement de Vallon Pont d'Arc ; 

VU le jugement du tribunal administratif en date du 5 Juillet 1991 modifiant l'article 4.3 de l'arrêté 
du 17 Avril 1984 susvisé ;   

VU le dossier présenté par M. GUIGON agissant en-qualité de Directeur de la distillerie en vue 
d'obtenir la régularisation administrative de son établissement suite à l'augmentation de sa capacité de stockage d'alcool ; 

VU le rapport du Technicien de l'Industrie et des Mines, de la D.RLRE., Inspecteur des 
Installations Classées, en date du 4 Octobre 1994 ; 

  

CONSIDERANT l'avis favorable émis par le Conseil Départemental d'Hygiène en date du 21 
Octobre 1994; 

  

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Ardèche ; Î 

 



ARTICLE 1 

ARRETE 

La Société Distillerie Coopérative Agricole des Vignerons du Bas 
Vivarais (DICOVAL) est autorisée à exploiter, sur le territoire de la 
commune de Vallon Pont d'Arc, dans l'enceinte de son établissement des 
quartiers Prépaillère - Bourdaric et Grand Jardin, BP 47, les 
installations suivantes 

    

  

  
  

  

  

  

    
  

  

  

    
  

        

DESIGNATION ET VOLUME RUBRIQUE REGIME 
REFERENCE DES DES DE LA À où D 
INSTALLATIONS ACTIVITES NOMENCLATURE ou AS 

Production par distillation 600 h1/j n° 2250 (ex 35.1) N A 
des alcools et eau de vie 

Atelier de rectification 200 h1/; n°1431 (ex 37) A 
des aälcools 

Installation de combustion 26284 kw n° 153 bis A 

Dépôt de liquides 1637,5 © n° 253B A 
inflammables de 1ère — 

catégorie 

Installation de remplis- 2 x 25 w/h n° 1434 {ex 261 bis) A 
sage et de distribution 
de liquides inflammables 

Dépôt de liquides 175 n° 253 .C D 
inflammables de 2ème 

catégorie 

Installation de 7.5 m'/h n° 1434 {ex 261 bis) D 
distribution de liquides 

inflammables 

Installation de broyage 113 kw n° 2260 (ex 89.2} D 
de substances végétales 

__ Dépôt d'engrais 3000 tonnes n° 2171 (ex 183 b 2°) D 
Transformation au PCB n° 355.A D 

Dépôt d'acide chforny- 20 n° et 15 m n° 1611 D 
drique et d'acide soit 50,6 

sulfurique tonnes       
  

LOC bis 
Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations 
classées soumises à déclaration, citée au paragraphe 1 ci-dessus. 

L'autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et 
sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté. 

Le présent arrêté vaut autorisation de rejet dans le milieu récepteur 
au titre de la police de l'eau. 

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à 
l'exception de celles pour lesquelles un délai est explicitement prévu 
dans les dispositions transitoires de l'article 3 du présent arrêté. 

   



LES PRESCRIPTIONS DU PRESENT ARTICLE SONT APPLICABLES A L'ENSEMBLE 

DE L'ETABLISSEMENT 

GENERALITES : 

Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à 
leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, de nature à entraîner un 
changement notable des éléments des dossiers de demande 
d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance 
du Préfet de l'Ardèche avec tous les éléments d'appréciation. 

Accidents ou incidents 

- Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé 
sous une forme adaptée. 

— Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux 
intérêts visés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 sera 
déclaré immédiatement à l'inspecteur des installations classées. 

- Le responsable de l'établissement prendra les dispositions 
nécessaires pour qu'en toutes circonstances, et en particulier, 
lorsque 1'établissement est placé sous là responsabilité d'un 
cadre délégué, l'Administration ou les sérvices d'intervention 
extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de 
l'exploitant et avoir communication d'informations. disponibles 
dans l'établissement ét utiles à leur intervention. 

_- Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour dés raisons 
de sécurité, il est interdit de modifier en quoi que ce soit 
l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que 
l'inspecteur des installations classées n'en a pas donné son 
accord et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité 
judiciaire. 

Contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent 
arrêté, l'inspecteur des installations classées pourra demander en cas 
de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des 
analyses soient effectués par un organisme dont le choix sera soumis 
à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de 
vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris 
au titre de la législation sur les installations classées ; les frais 
occasionnés par ces études seront supportés par l'exploitant. 

Cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif une installation, il 
adressera au Préfet de l'Ardèche, dans les délais fixés à l'article 
34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier 
comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation 
ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précisera les 
mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts 
visés à l'article 1% la loi du 19 juillet 1976 modifiée et devra 
comprendre notamment : 

— l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des 
déchets présents sur le site, 

— la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement 
poiluées, 

— l'insertion du site de l'installation dans son environnement et 
le devenir du site, , 

— ên cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de 
l'installation sur son environnement, 

— en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

  

  

    

  
         



Vente de terrains 

En Cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à 
autorisation a été exploitée, l'exploitant est tenu d'en informer par 
écrit l'acheteur. 

BRUITS ET VIBRATIONS a 

Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon 
que leurs fonctionnements ne puissent être à l'origine de bruits ou de 
vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux 
bruits aériens émis par les installations relevant de la loi sur les 
installations classées pour la protection de l'environnement lui sont 
applicables. : 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et Lés engins 
de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement et susceptibles 
de constituer une gêne pour le voisinage seront conformes à la 
réglementation en vigueur. En particulier, les engins de chantier 
seront d'un type homologué au titre du décret du 18 avril 1969 modifié. 

L'usage de tous appareils, de communication par voie acoustique 
(sirènes, avertisseurs sonores, haut-parleurs...) gênant pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention et au signalement d'incidents grèves ou d'accidents. 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des 
trépidations seront isolées par des dispositifs antivibratoires 
efficaces. La gène éventuelle sera évaluée conformément aux règles 
techniques annexées à la circulaire 23 du 23 juillet 1986 relative aux 
vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées. 

Niveaux de bruits limites (en dB (A)) 

Les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété, 
pour les différentes périodes de la journée sont fixées dans les 
tableaux ci-après: 

    

  
    

  

Période niveau en dB(A) 

Jour : 7H à 20H 65 

Périodes intermédiaires : 6H à 7H - 60 
20H à 22H 
Dimanches et jours fériés 
  

Nuit : 22H à 6H 55           
    

Par ailleurs, les bruits émis par l'installation ne doivent pas être 
à l'origine, pour les niveaux supérieurs à 35 dB(A) d'une émergence 
supérieure à 3 dB(A). 

L'émergence étant définie comme étant la différence entre les niveaux 
de bruit mesurés, lorsque l'installation est en fonctionnement et 
lorsqu'elle est à l'arrêt et mesurée selon les dispositions de 
l'instruction technique de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé. 

Les différents niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pondéré A, LAeqr 

      
 



L'évaluation du niveau de pression continu équivalent incluant le bruit 
particulier de l'installation est effectuée sur une durée 
représentative du fonctionnement le plus bruyant de celle-ci, 

L'inspecteur des installations classées peut demander que des contrôles 
&e- la Situation acoustique soient “effectués par'un organisme où une 
personne qualifiés dont le choix sera soumis à son approbation. Les 
frais sont supportés par l'exploitant. 

POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

Généralités 

Les émissions dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, 
gaz où Vapeur seront. strictement limitées et ne devront pas incommoder 
le ‘voisinage ou nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées seront prises pour réduire la probabilité 
des. émissions accidenteiles et pour que les rejets correspondants ne: 
présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. La 
conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à 
protéger les appareïllages contre une surpression interne devront être 
tels que cet objectif soit sätisfait, sans pour cela diminuer leur 
efficacité ou leur fiabilité. 

Installations de traitement 

Les installations de traitement des effluents gazeux doivent êtr 
conçues, exploitées et entretenues de manière : ° 

— à faire face aux variations de débit, température et composition des 
effluents 

— à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et 
d'indisponibilité. 

Installations de combustion 

Les installations de combustions seront installées et exploitées 
conformément à l'arrêté du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à 
l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la 
pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie (90 du 31.07.75). 

Les cheminées devront avoir la hauteur minimale réglementaire de 
l'arrêté du 20 juin 1975 ét être équipées des dispositifs permettant 
d'effectuer des mesures à l'émission en conformité avec la norme NFX 
44052. Toutefois les cheminées existantes ne seront pas surélevées si 
elles n'engendrent pas de gêne importante pour le voisinage. 

La teneur en soufre des combustibles utilisés devra être en permanence inférieure à 0,75 g/MJ. : : 

Les factures de combustibles utilisés devront porter la mention de leur 
qualité exacte ; elles seront conservées pendant un délai de deux ans. 

Valeurs limites de rejets 

Pour les valeurs limites de rejets fixées par le présent arrété : 

— le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure 
rapportés à des conditions normalisées de température (273°K) et de 
pression (101,3 KPa) après déduction de la vapeur d'eau {gaz secs) ; 

— les concentrations sont exprimées en masse par mètre cube rapporté 
aux mêmes conditions normalisées et lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en oxygène ou gaz carbonique ; 

    

  
 



— les valeurs limites de rejets s'imposent à des prélèvements, mesures 
ou analyses moyens réalisés sur une durée qui est fonction des 
caractéristiques de l'effluent contrôlé, de l'appareil utilisé et du 
polluant, et voisine d'une demi-heure ; 

— Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont 
celles fixées à l'annexe la de l'arrêté du ler mars 1993. En 
l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit 
permettre une représentation statistique de l'évolution du 
paramètre. 

Emissions de poussières 

Les effluents gazeux doivent respecter la valeur limite de 200 mg de 
poussières par m , le flux de poussières rejeté restant inférieur à. 

kg/h. 

Les dispositions appropriées seront prises pour limiter les émissions 
particulaires diffuses dans l'atmosphère. 

Contrôles à l'émission … 

L' exploitant fera procéderiune fois par an entre le ler novémbre et le 
30 avril à des mesures et ènätyses- concernant le débit des rejets ét 
la concentration en poussières des effluents rejetés per la chaudière 
multicombustibles. 

L'inspecteur des installations classées peut demander que d'autres 
contrôles de concentration et de flux de polluants soient effectués par 
un organisme agrée. Les frais sont supportés par l'exploitant. 

Les résultats des contrôles seront transmis à l'inspecteur des 
installations classées dès réception du rapport de mesures. 

Cette transmission des résultats sera accompagnée des commentaires sur 
les dépassements constatés ainsi que sur les actions correctrices 
prises ou envisagées. Seront également précisées les conditions de 
fonctionnement de l'installation contrôlée {niveau de production, taux 
de charge...). 

POLLUTION DES EAUX 

Prélèvement d'eau 

La quantité maximale journalière d'eau prélevée dans le milieu naturel 
sera limitée à 100 m3 ; cette limitation ne s'applique pas au réseau 
incendie. 

Les installations de prélèvément des eaux seront munies de dispositifs 
de mesure totalisateur agréés dont le relevé sera fait hebdomadairement 
et dont les résultats seront inscrits sur un registre. J 

Annuellement, 1'exploitant fera. part à l'Inspecteur des Installations 
Classées de ses consommations d'eau et de ses projets concernant leur 
réduction pour les principales fabrications ou groupes de fabrication. 

Conditions de rejets des effluents liquides 

Les eaux résiduaires industrielles 

Les eaux résiduaires industrielles seront traitées dans un bassin d'une 
superficie de 2,5 ha divisé en 3 compartiments pour y subir une 
épuration complémentaire par lagunage naturel. Ce traitement sera 
complété par une action biologique ‘dans les lagunes et une aération 
dans le premier compartiment. À la sortie des lagunes, les effluents 
rejoindront la rivière Ardèche par le biais d'une canalisation. 

! 

      

 



4.2.2 Les eaux de refroidissement 

La réfrigénération en circuit ouvert est interdite: Les purges des 
circuits de refroidissement seront envoyées en tête de lagunes. 

4.2.3 Les eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en 
conformité avec les règles sanitaires en vigueur. Elles seront rejetées 
dans le réseau d'égouts public aboutissant à la station d'épuration de 
Vallon Pont d'Arc. 

Les eaux pluviales 

Les eaux pluviales susceptibles . d'être polluées devront être raccordées 
à un bassin de rétention capable de recueillir le premiér flot, soit 
10 mm d'eau et être rejetée par la suite en tête de lagunes. Les autres 
eaux pluviales sous des toitures seront réjetées dans la rivière 
“Ardèche" par le biais des ruisseaux de la Planche et de la Boudaric. 

Epandage 

Aucun épandage ne sera effectué sans l'autorisation préalable du Préfet 
de l'Ardèche délivrée par arrêté préfectoral complémentaire. 

Un. plan des réseaux de collecte des effluents faisänt apparaître les 
secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, 
postes de. relevage, postes ‘de mesure, vannes manuelles et 
automatiques. ... doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et daté. Il est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de sécours. . 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des 
installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons 
directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement, ou êtré détruits, et le milieu récepteur ou Les égouts 
extérieurs à l'établissement. 

Les égouts devront étre étanches et leur tracé devra en permettre Le 
curage. Leurs dimensions et les matériaux utilisés pour leur 
réalisation devront permettre une bonne conservation de ces ouvrages 
dans le temps. Lorsque cette condition ne peut être respectée en raison 
des caractéristiques des ‘produits transportés, ils devront être 
visitables ou explorables par tout autre moyen. Les contrôles de leur 
bon fonctionnement, donneront lieu à compte-rendu écrit tenu à la 
disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, 
ou susceptibles de l'être, devront comprendre une protection efficace 
contre le danger de propagation de flanmes. 

Qualité des effluents rejetés 

Les effluents devront être exempts : 

. de matières flottantes, 

. de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu 
naturel directement ou indirectement, après mélange avec d'autres 
effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

. de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des 
ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, 
directement ou indirectement, aprés mélange avec d'autres effluents 
seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

  

 



De plus, ils ne devront pas comporter des susbtances nocives dans des 
proportions capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du 
point de rejet. 

Les caractéristiques des rejets, notamment la concentration journalière 
et le flux journalier, de chacun des principaux polluants seront 
inférieures ou égales aux valeurs prévues dans le tableau suivant : 

  
  

Substances Valeurs limites de rejet 
    

Débit Le débit maximal journalier déduction faite des 
eaux de pluies est limité à 
— 500 m° par jour. du 1/10 au 30/04 
— 206 n° par Jour du 1/05 au 30/06 
- 100 m° par jour du 1/07. au 30/09 
  

Température : doit être inférieure à 30°C 
  DE 

doit étre compris entre 5,5 et 9,5 
  

Matières en suspension 100 mg/l 
totales 
  

“DBO « (sur effluént: 600 mg/1 du 1/10 au 30/04 
non décanté) 200: mg/1 du 1/05 au 30/09 
      | pco (sur effluent non 1 g/l du 1/10 au 30/04. 
décanté)       300 mg/1 du 1/05 au 30/09 
  

  

Surveillance des rejets 

Le suivi des installations sera confié à un personnel compétent 
disposant d'une formation initiale et continue. 

Le débit des eaux sortant des lagunes sera mesuré en continu. Les 
bandes enregistreuses horodatées seront conservées pendant 1 an, et à 
la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le pH, la température, les matières en suspension et la demande 
chimique en oxygène seront contrôlés une fois par semaine et les 
résultats seront consignés sur un tableau d'autosurveillance. Les dates 
des mesures, les débits moyens des dernières 24 heures et de la période 
considérée (depuis la date de mesure précédente) ainsi que la 
pluviométrie de là période considérée seront également mentionnés. Le 
Eableau sera communiqué à l'inspecteur des installations classées 
avant le 15 du mois suivant les mesures. ° 

L'exploitant fera procéder 2 fois par an, l1 fois entre le 1 novembre 
et le 30 avril et 1 fois entre le 1 mai et le 30 juin, en période de 
fonctionnement des ateliers, à une analyse d'échantillons 
représentatifs des caractéristiques moyennes sur üne journée d 
l'effluent rejeté, à l'entrée et à la sortie des lagunes. L'analyse 
portera normalement sur la totalité des paramètres mentionnés à 
l'article 4.4.2 du présent arrêté, elle sera effectuée par un organisme 
dont le choix sera soumis à l'Inspecteur des Installations Classées 
s'il n'est pas agréé à cet effet. 

Lors de pollution du milieu récepteur, 1l'Inspecteur des Instal- 
lations Classées pourra demander que des analyses spéciales des rejets 
soient effectuées dans les délais les plus brefs, éventuellement sous 
le contrôle d'un organisme indépendant. Les frais relatifs à ces 
contrôles seront à la charge de l'exploitant. 

L'exploitant tiendra à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées les conditions et méthodes d'échantillonnage, les consignes 
de fonctionnement et de surveillance, les enregistrements des 
paramètres mesurés en continue, les relevés de pannes, les réparations 
et les interventions préventives effectuées. 

       



Prévention des pollutions accidentelles 

Dispositions générales : 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse ÿ avoir, en cas 
d'accident de fonctionnement se produisant dans l'enceinte de 
l'établissement (rupture de récipient) ou d'un incendie, déversement 
direct de matières dangereuses ou insalubres qui, par leurs 
caractéristiques ‘et les quantités émises, seraient susceptibles 
d'entraîner des conséquences notables sur le milieu récepteur. 

Ces eaux accidentelles devront impérativement être collectées dans un 
des deux bassins de 50 et 100 m et seront éliminées par la filière 
déchets. 

Etat des stockages 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans 
l'établissement ou introduits de façon temporaire dans son enceinte, 
doit faire l'objet d'une surveillance particulière de la part de 
l'exploitant. ‘ 

Les stockages enterrés de liquides inflammables devront respecter les 
dispositions de l'instruction du 17 avril 1975. 

4.5.3 Capacités de rétention 

Les stockages de produits Qui, en raison de leurs caractéristiques et 
des quantités mises en oeuvre sont susceptibles de porter atteinte à 

‘environnement lors d'un-rejet direct, seront équipés de capacités de 
rétention étanches permettant de recueillir les produits pouvant 
s'écouler accidentellement. . 

Le volume utile des capacités de rétention associé aux stockages de 
produits liquides devra être au moins égal à la plus grande des deux 
Valeurs suivantes : 

— 100 $ du plus grand réservoir, 
— 50 $ de la quantité globale des réservoirs associés. 

Les capacités de rétention ne comporteront aucun moyen de vidange par 
simple gravité. 

Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à 
l'intérieur de l'établissement seront maintenus parfaitement étanches. 

Alimentation en eau 

Le circuit interne de distribution d'eau potable sera doté d'un 
dispositif de disconnexion afin d'éviter tout risque de retour d'eau 
soulilée dans le réseau public en cas de mise en dépression de celui- 
ci. 

DECHETS 

Principe 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la 
conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une 
bonne gestion des déchets de son entreprise et ce conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi n° 75-633 
du 15 juillet 1975 modifiée et ses textes d'application}. 

À cette fin, et ce, conformément à ‘l'étude déchets jointe à l'étude 
d'impact du dossier de demande d'autorisation d'exploiter, il se devra 
successivement de: 

  

 



— limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en 
adoptant des technologies propres, 

— trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 
— s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, 

notamment par voie physico-chimique, détoxication ou voie thermique, 
— s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être 

strictement limité, d'un stockage dans les meilleures conditions 
possibles. 

À compter du 1% juillet 2002, le caractère ultime des déchets mis en 
décharge, au sens de l'article 1* de la loi n° 75-633 du 15 juillet 
1975 modifiée, devra être justifié par l'exploitant. 

Récupération-recyclage 

Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de 
déchets produits, notamment en effectuant toutes les opérations de 
recyclage techniquement et économiquément possibles, 

Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre..., 
devra être effectuè. en vue de leur valorisation. En cas 
d'impossibilité, justification devra en être apportée à 1' inspecteur 
des installations clässées. © ° 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou 
susceptibles d'entraîner des pollutions devront être renvoyés au 
fournisseur lorsque leur réémploi est possible. Dans le cas contraire, 
s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils devront être éliminés 
comme des déchets dans les conditions définies ‘à l'article 5.6.5 ci- 
dessous. 

Stockage 

L'aménagement et l'exploitation des dépôts de déchets devront 
satisfaire aux dispositions suivantes : ° 

— Toutes précautions seront prises pour que : 

— les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 

— les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage 
(odeurs), 

— les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution dés eaux 
superficielles ou souterraines, ou d'une pollution des sols : à cet 
effet, les stockages de déchets seront réalisés sur des aires dont 
le sol sera imperméable et résistant aux produits qui y seront 
déposés. Ces aires seront bordées de murettes conçues de manière à 
contenir les éventuels dévérsements accidentèls et devront être 
couvertes, 

— les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions 
non contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz ou 
d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs. 

Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assurera lors du 
chargement que les emballages ainsi que Les modalités d'enlèvement et 
de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement 
et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

Elimination des déchets 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils 
soient est interdite. Cependant, ‘il pourra être dérogé à cette 
prescription en çe qui concerne les déchets non souillés par des 
substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc...) lorsque ces 
derniers seront utilisés comme combustibles lors des "exercices 
incendie". 

      

 



Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés doivent être éliminés 
dans des conditions propres à éviter toutes pollutions ou nuisances, 
conformément aux dispositions de la loi n° 75.663 du 15 juillet 1975, 
complétée par les lois n° 84.103 du 16 février 1984 et 88.1261 du 30 
décembre 1988 et dans des installations réglementées à cet effet au 
titre de la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976, modifiée relative aux 
installations classées. 

L'exploitant doit être en mesure de justifier l'élimination de ces 
déchets sur demande de l'inspection des installations classées. T1 
tiendra à la disposition de l'inspection des installations classées une 
caractérisation et une quantification de tous les déchets spéciaux 
générés par ses activités. Les documents justificatifs devront être 
conservés 3 ans. - 

Les. déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, 
caoutchouc, etc...} et non.souillés par des produits toxiques ou 
polluants pourront être récupérés ou.éliminés dans les mêmes conditions 
que les ordures ménagères. 

Contrôle 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimum suivants seront 
consignés sur un document de. forme adaptée (registre, fiche 
d'enlèvement...) et conservé par l'exploitant : 

— code du déchet selon la nomenclature, 
— dénomination du déchet, 
- quantité enlevée , 
- date d'enlèvement, 
- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du 
véhicule utilisé, 
- destination du déchet (éliminateur), 
- nature de l'élimination effectuée. 

SECURITE 

Dispositions générales 

Clôtures 

L'établissement sera efficacement clôturé sur la totalité des surfaces 
présentant un risque d'incendie. 

La clôture sera facilement accessible à l'intérieur de l'établissement 
de façon à contrôler fréquemment .son intégrité . 

Règles de circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à l'intérieur 
de l'établissement. Ces règles seront portées à la connaissance des 
intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de 
signalisation, feux, marquage au sol, consignes....). 

En particulier, les dispositions appropriées seront prises pour éviter 
que les véhicules ou engins quelconques puissent heurter ou endommager 
des installations, stockages ou leurs annexes. 

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de 
l'établissement avec des réservoirs mobiles s'effectueront suivant des 
parcours bien déterminés et feront l'objet de consignes particulières. 

Accès, voies et aires de circulation 

Les voies de circulation et d'acéès seront nettement délimitées, 
maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet 
(fûts, emballages....}) susceptible de gêner la circulation. 

     



Les bâtiments seront accessibles facilement par les services de 
secours. Les aires de circulation seront aménagées pour que les engins 
des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres 
- rayons intérieurs de giration : 11 mètres 
- hauteur libre : 3,50 mètres 
- résistance à la charge : 13 tonnes pas essieu 

Accès de secours extérieurs 

Au moins. deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus 

judicieusement placés pour éviter d'être exposé aux conséquences d'un 
accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du 
site (chemins carrossable,:.}) pour les moyens d'intervention. 

Alimentation électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés seront 
appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. Toute 
installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir 
être. maintenu en service ou mis en position de sécurité en cas de 
défaillance de l'alimentation électrique normale. 

Il sera prévu une. alimentation électrique de secours ou de 
remplacement. En cas de risque aggravé de défaillance de l'alimentation 
principale, en particulier résultant de conditions météorologiques 
extrêmes (risque de foudre, températures extrêmes, etc..} on s'assurera 
pour. le moins de la disponibilité immédiate de l'alimentation de 
secours. 

Formation du personnel 

L'exploitant veillera à Ja qualification professionnelle et à la 
formation “sécurité” de son personnel. 

Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la 
conduite ou à la surveillance d'installations susceptibles, en cas de 
fonctionnement anormal, de porter atteinte à la santé et à la sécurité 
des personnes (par exemple, manipulation de liquides inflammables, de 
produits toxiques, gazeux ou pouvant émettre des vapeurs toxiques). 

Cette formation devra notamment comporter : 

— toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les 
réactions chimiques et opérations de fabrication mises en oeuvre ; 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des 
consignes ; 

- -dées.exercices périodiques de simulation d'application des consignes 
de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement 
régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur 
atelier. Un compte-rendu écrit de ces exercices sera établi et 
conservé à la disposition de l'inspecteur des installations classées 
durant un an ; 

— un entraînement périodique à la conduite des unités dangereuses en 
situation dégradée vis à vis de la sécurité, et à l'intervention sur 
celles-ci. 

— une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs 
susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au danger. 

Pour ces mêmes installations, une formation particulière sera dispensée 
au personnel non affecté spécifiquement aux unités, mais amené à 
intervenir dans celles-ci, que ce personnel soit salarié ou non de 
l'exploitant. 

 



Exploitation 

Produits 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis 
présentant un caractère inflammable, explosif, toxique ou corrosif 
seront limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au minimum 
technique permettant leur fonctionnement normal. 

Les dispositions nécessaires seront prises pour garantir que les 
produits utilisés sont conformes aux éléments des fiches de sécurité 
ou aux spécifications techniques que requiert leur mise en oeuvre, 
quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Toutes. dispositions seront. prises pour, qu'à tout moment les 
informations concernant la nature et la quantité des produits présents 
sur le site soient connues et accessibles. Chaque produit sera 
référencé eu égard aux règles applicables en matière d'étiquetage. 

  

Les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 1 000 L porteront de manière très lisible la dénomination 
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans 

le règlement pour le transport des matières dangereuses . 

A.proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en 
récipients mobiles seront indiqués de façon très lisible le ou les 
numéros de symboles de dangers correspondants aux produits stockés. 

Les appareils de fabrication, lorsqu'ils réstent chargés de produits 
dangereux en dehors des périodes de travail, devront porter la 
dénomination de leur contenu et le symbole de danger correspondant. 

Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité où la 
santé publiques devront être munies de systèmes de détection et 
d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à 
informer rapidement le personnel de fabrication de tout incident. 

Les produits relevant du paragraphe 6.3.1. seront stockés dans des 
réservoirs équipés d'un niveau haut et de l'alarme correspondante. 

Les systèmes de contrôle de la sécurité et de mise en sécurité de ces 
installations seront indépendants des systèmes de conduite et n'auront 
pas de mode commun de défaillance. Toute disposition contraire devra 
être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. Les systèmes 
de mise en sécurité des installations seront à sécurité positive sur 
les principaux mode de défaillance. Des dispositions seront prises pour 
permettre, en toute circonstance, un arrêt d'urgence des installations. 

Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne seront pas maintenus dans les unités. 
Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions 
immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation. ' 

Les bâtiments ou installations désaffectés seront également débarrassés 
de tout stock de produits dangereux et démolis au fur et à. mesure des 
disponibilités. Une analyse déterminera les risques résiduels pour ce 
qui concerne l'environnement (sol, eau, air, ...}. Des opérations de 

décontamination seront, le cas échéant, conduites. 

Vérifications périodiques 

Les.installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en 
ceuvre ou entreposés des produits dangereux ainsi que les divers moyens 
de secours et d'intervention feront l'objet de vérifications 
périodiques. 

  

 



Il conviendra en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de sécurité. 

La mise en place d'un service d' inspection interne, notamment pour le 
suivi des appareils à pression, devra faire l'objet d'une 
reconnaissance officielle par l'administration. 

Consignes d'exploitation et procédures 

Les consignes d'exploitation des unités, stoékages et/ou équipements 
divers constituant un risque pour la sécurité publique seront 
chligatoirement établies par écrit et mises à la disposition des 
opérateurs concernés. 

Outre le mode opératoire, elles devront comporter très explicitement : 

— .Le détail des contrôles à effectuer en marche normale, dans les 
périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite 
d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de 
façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions 
du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de 
sûreté définies dans son “dossier sécurité" où dans son mode 
opératoire. 

— Les mesures à prendre en cas de dérive du procédé par rapport aux 
conditions opératoires sûres. 

— -La procédure de transmission des informations nécessaires entre les 
postes de fabrication. 

Toute procédure particulière nécessaire à l'exploitation d'une 
installation sera validée préalablement par la hiérarchie. “ 

MOYENS DE SECOURS 

Consignes générales de sécurité 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens 
d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel aux moyens de 
secours extérieurs. 

Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit disposer de moyens internes de lutte contre 
l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au moins : 

-— d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant d'assurer 
une capacité d' extinction égale ou supérieure à celle d'un appareil 
de type 21 À pour 250 m de superficie à protéger {minimum de deux 
appareils par atelier, magasin, entrepôt...) ; 

— d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des 
tableaux et machines électriques ; 

— d'extincteurs à poudre (ou équivalent}, type 55b près des 
installations de liquides et gaz inflammebles. Les extincteurs sont 
placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toutes 
circonstances ; 

— de matériel d'intervention mobile de puissance suffisante 3e 

— d'une couronne de sprinklers sur chaque réservoir de stockage 
extérieur de liquides inflammables de lère catégorie ; 

— de 3 poteaux d'incendie dont un situé à proximité des vestiaires. 

  

  
 



Ressources en eau et mousse 

Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie sont assurés 
par des. moyens de pompage propres à l'établissement. En toutes 
circonstances le débit de 90 m’/h sous 10 bars doit pouvoir être 
assuré. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont indépendantes 
du réseau d'eau industrielle. Leurs sections sont calculées pour 
obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel 
emplacement. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre 
suffisant pour que toute section affectée par une rupture, lors d'un 
sinistre par exemple, soit isolée. 

Les bouches, poteaux incendie où prises d'eau diverses qui équipent le 
réseau sont munis de raccords normalisés ; ils sont judicieusement 
répartis dans l'établissement, en particulier au voisinage des divers 
emplacements de mise en oeuvre ou de stockage de liquides ou gaz 
inflammables. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas 
d'indisponibilité d'un des groupes de pompage, de ressources en eaux 
suffisantes. pour assurer l'alimentation du réseau d'eau incendie. Il 
utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourue en cas 

d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au 
réseau incendie. 

L'établissement dispose de réserves d'au moins 900 litres de liquides 
émulseurs adaptés aux produits présents sur le site. Un des conteneurs 
aura une capacité unitaire au moins égale à 400 litres. 

P.O.T. ; 

Un plan d'opération interne (P.0.I.) est établi suivant la 
réglementation en vigueur. Il définit les mesures d'organisation, les 
méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en oeuvre 
en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et 
l'environnement. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
(C.H.S.C.T.}), s'il existe, est consulté par l'industriel sur la teneur 
du P.C.T.. L'avis du comité est transmis au préfet. 

Ce plan est également transmis à 1a Direction Départementale d'Incendie 
et de Secours et à l'inspection des installations classées. Il est 
remis à jour chaque année. 

Un exercice annuel est réalisé en liaison avec les sapeurs pompiers 
pour tester le P.O.I. L'inspecteur des installations classées est 

informé de la date retenue pour cet exercice. Le compte rendu lui est 
adressé. 

L'exploitant met en oeuvre les moyens en personnels et matériels 
shsceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.0.I. 

ZONES DE SECURITE 

Caractéristiques des zones de sécurité 

Les zones de sécurité sont constituées par des volumes où, en raison 
des caractéristiques et des quantités des substances solides, liquides 
où gazeuses mises en oeuvre, stockées, utilisées, produites où pouvant 
apparaître au cours des opérations ou d'incidents, un risque est 
susceptible d'avoir des conséquences directes où indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des 
installations exploitées sur le site 

  

 



En matière d'atmosphère explosive, ce risque peut apparaître : 

— soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du 
fonctionnement normal de l'établissement, 

— soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte 
durée. 

Les dispositions ci-après sont applicables aux zones de sécurité en 
complément aux dispositions générales de sécurité. 

Délimitation des zones de sécurité 

L'exploitant détermine sous. sa responsabilité les zones de sécurité de 
l'établissement. Il tient à jour et à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées un plan de ces zones. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de 
sécurité est considéré dans.son ensemble comme zone. de sécurité. 

Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement par des 
moÿens appropriés (marquage au sol, panneaux ...). 

Les zones à risques occasionnels à forte extension {dont certains 
risques accidentels toxiques) pourront être traitées par le système 
d'alèrte de l'établissement. 

La, nature exacte du . risque (incendié, atmosphère explosive, 
toxique,etc...}jet les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
dé. ces Zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 
celles-ci. : : 

L'exploitant doit pouvoir interdire l'accès de ces zones. 

Travaux 

Tous les travaux autres que ceux relevant de la stricte maintenance 
feront l'objet d'un permis de travail délivré Par une personne 
autorisée. : 

Le permis doit rappeler notamment : 

— les motivations ayant. conduit à la délivrance du permis de 
travail, 

— la durée de validité 
— la nature des dangers 
— le type de matériel pouvant être utilisé, 
— les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles 

d'atmosphère, les risques d'incendie et explosion, la mise en 
sécurité des installations. 

— les moyens de protection à mettre en oeuvre ‘notamment les 
protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc) mis : 
à la disposition du.personnel effectuant les travaux. 

Toute intervention sur les installations sera effectuée sous la 
surveillance d'un membre de l'équipe de sécurité de l'usine prêt à 
intervenir. : 

À l'issue des travaux, une réception sera réalisée pour vérifier leur 
bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une 
consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Zone de risque incendie 

  

  
   



6.4.4.1 - Recoupement des zones 

A l'intérieur des bâtiments, les zones de risques incendie seront 
recoupées tous les 1 000 m° au plus par des éléments coupe feu de degré 
2 beures. 

Les ouvertures pratiquées dans Ces recoupements sont munies 
d'obturation pare-flamme de même degré à fonctionnement automatique. 

Lorsque ces dispositions se révèlent incompatibles avec les conditions 
d'exploitation, des solutions équivalentes peuvent éventuellement être 
adoptées après accord de l'inspecteur des installations classées et de 
l'inspecteur départemental des services d'incendie et de secours. 

6.4.4.2 - Comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés 
de la chaleur, lorsque leur destruction est susceptible d'entraîner une 
extension anormale du sinistre, ou peut compromettre les conditions 
d'intervention. 

6-4.4.3 - Dégagements 

Dans les locaux comportänt. des Zones de risque incendie, les portes 
s'ouvrent facilement dans le sens de l'évacuation. Elles sont pare- 
flamme une demi-heure et à fermeture automatique. 

Les escaliers intérieurs d'évacuation sont encloisonnés lorsqu'ils sont 
établis sur trois niveaux ou plus. Ils sont désenfumés en partie haute 
par une ouverture manoeuvrable depuis les paliers. 

Les unités construites en estacade extérieure ou les parties d'unité 
aménagées de cette façon devront être conçues de facon à permettre 
l'évacuation rapide du personnel et l'intervention en toute sécurité. 

  

6.4.4.4 - Désenfumage 

Le désenfumage des locaux doit pouvoir s'effectuer par des ouvertures 
situées dans le quart supérieur de Leur volume. La surface totale des 
ouvertures ne doit pas être inférieure au 1/200 de la superficie de ces 
locaux. 

L'ouverture des équipements de désenfumage doit pouvoir se faire 
manuellement, y compris dans le cas où il existerait une ouverture à 
commande automatique. 

Les commandes des dispositifs d'ouverture doivent facilement être 
accessibles. 

6.4.4.5 - Prévention 

Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air 
libre ainsi que tous les appareils susceptibles de produire des 
étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, etc...).. 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes 
ou d'appareils tels que ceux visés ci-dessus. doivent être entrepris 
dans ces zones, ils feront l'objet d'un “permis feu" délivré et dûment 
signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément 
désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les 
règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de 
l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie 
devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux 
d'entretien. ° 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit 
être affichée dans les zones de risques incendie.  



6.4.4.6 - Détection incendie 

Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un 
réseau de détection incendie ou de tout autre système de surveillance 
approprié. 
Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme 
sonore et lumineuse localement et au niveau d'un service spécialisé de 
l'établissement (poste de garde, P.C incendie, par exemple). 

6-4.4.7 - Moyens internes de lutte contre l'incendie 

6.4.5 

En complément aux dispositions du paragraphe 6.3.2 ci-dessus, les 
zones de risques incendie comportent au moins : : : 

— des robinets d'incendie armés normalisés permettant de couvrir 
l'ensemble des zones, installés: près des accès. Les robinets 
d'incendie armés pourront être remplacés par des extincteurs à 
poudre. sur roues. de 150 kg (ou ‘équivalent) ou des réseaux de 
sprinklers ; 

- des éxtincteurs à poudre (ou équivalent) permettant d'assurer une 
capacité d'extinction égale ou supérieure à celle d'un appareil 
de type 55 B pour 250 m de superficie à protéger ; 

— un extincteur à. poudre sur roue de 50 kg (ou équivalent) par 
1 000 m° à protéger ét par niveau d'au moins 250 m. 

Zone de risque d'atmosphère explosive . 

À l'exception des alinéas 6.4.4.7 ét 6.4.4.8 ci-dessus, les 
dispositions s'appliquant aux zones de risques incendie sont 
applicables aux zones de risque d'atmosphère explosive. . 

De plus, les dispositions suivantes s'appliquent à ces zones. 

6.4.5.1. Conception générale des installations 

Les installations comprises dans ces zones séront conçues ou situées 
de façon à limiter les risques d'explosion et à en limiter les effets, 
en particulier de façon à éviter les projections de matériaux ou objets 
divers à l'extérieur de l'établissement. 

6:4.5.2 - Matériel électrique 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 
portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées 
et susceptibles de présenter des risques d'explosion sont applicables 
à l'ensemble des zones de sécurité de l'établissement. 

En particulier, dans ces zones les installations électriques sont 
réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé 
en dehors d'elles. 

Le matériel électrique mis en service à partir du ler janvier 1981 doit 
être conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrété 
ministériel du 31 mars 1980. 

Dans ces zones, le matériel électrique protégé par enveloppe 
antidéflagrante ou par surpression interne, en service le 31 décembre 
1580 dans les installations existantes à cette date, doit être conforme 
à un type ayant reçu un arrêté d'agrément en application du décret n° 
60.295 du 28 mars 1960. 

Les matériels et les canalisations électriques devront être maintenus 
en bon état. 

   



  

Le matériel électrique devra en permanence rester conforme en tout î 
point à ses spécifications techniques d'origine ; un contrôle sera 
effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui devra 
très explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son 
rapport de contrôle. T1 devra être remédié à toute défectuosité relevée 
dans les délais les plus brefs. 

6.4:5.3. Protection contre l'électricité statique et les courants de 
circulation 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges 
électrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité. Les 
dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment 
appliquées : - 

- Limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu 
conducteurs et des poussières inflammables ; : : 

— Utilisation lorsque cela est possible d'additifs antistatiques ; 

— Limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles 
d'accumuler des charges électrostatiques ; 

- Continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs 
constituant l'installation ou utilisés occasionnelléement pour son 
exploitation (éléments de construction, conduits, appareillages, 
supports, réservoirs mobiles, outillages....). ‘ 

L'exploitant dispose d'un système d'alerte sur le risque local et 
imminent de chute de la foudre. Une consigne de sécurité est spécifique 
à ce risque sur les installations.. - 

6.4.5.4. -— Feux nus 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les 
règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures 
liquides annexées à l'arrêté du 09 novembre 1972 modifié {JO du 31 
décembre 1972 et 23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les 
zones présentant des risques d‘'explosion ; cependant, lorsque des 
travaux nécessitant la mise en oeuvre de feux nus doivent y être 
entrepris, ils feront l'objet d'un "permis feu" délivré et dûment signé 
par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces 
travaux ne pourront s'effectuer qu'en réspectant les règles d'une 
cohsigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

    

Cette consigne fixera notamment les moyens de contrôle de l'atmosphère, 
de prévention et de lutte contre l'incendie devant être mis à la 
disposition des agents effectuant les travaux. 

6.4.5.5. Ventilation 

  

En, fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement de 
façon à éviter toute accumulation de gaz ou vapeurs. 

6.4.5.6. Prévention des explosions 

Les conditions d'exploitation sont telles que les appareils de 
fabrication, leurs canalisations de transfert et les stockages associés 
ne contiennent un ou plusieurs produits dans des conditions permettant 
à une explosion de se produire. Cette disposition doit être respectée 
en marche normale des installations, durant les périodes transitoires 
de mise en service et d'arrêt et durant les opérations de caractère 
exceptionnel. 

; 

Il pourra être dérogé à cette disposition lorsque 1a conception du 
matériel lui permet de résister à une explosion interne sans 
conséquence pour la sécurité des personnes ou l'environnement. 

   



ARTICLE 3 DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

3.1 Les dispositions visées aux articles : 

— 4.2.1 dernière phrase {canalisations des eaux sortant des lagunes), 
; — 4.2.4 (raccordement des eaux pluviales à un bassin}! | 

  

devront être respectées avant le 31/12/94, 

3.2 Les dispositions visées aux articles : 

— 6.2.5, 6.3.1 et 6:3.4 (rédaction des consignes ét d'un P.O.I.}), — 6.3.2 les 2 derniers alinéas {sprinklers ét poteaux d'incéndie), — 6.3.3 dernier alinéa (réserve unitaire d'émulseur de 400 litres) devront être respectées avant le 30/06/95. : 

ARTICLE 4 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

4.1 L'exploitant devra en outre; se conformer aux dispositions : 

  

a) du livre II du Code- du Travail sur l'hygiène et la sécurité des travailleurs ; 

b) du décret du 10 juillet 1913 sur les mesures générales de protection et dé salubrité applicables dans tous les établissements industriels OU commerciaux ; : 

c})du décret du 14 novembre 1962 sur la Protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques; 

d) des lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les installations classées. 

4.2 L'établissement sera soumis à la surveillance de la Police, de l'Inspection des Services d'Incendie et de Secours, de l'Inspection des à Installations Classées et de l'Inspection du Travail. 

Des arrêtés complémentaires Pourront fixer les prescriptions additionnelles que 1a protection des intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 rend nécessaire où atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintien ne serä plus justifié. 

  

4.3 En cas d'infraction à l'une des dispositions qui précédent, la présente autorisation pourra étre suspendue sans préjudice des condamnations qui pourraient être prononcées par les tribunaux compétents.   4.4 La présente autorisation ne dispense pas L'exploitant de demander toutes autorisations administratives prévues par les textes autres que la loi du 19 juillet 1976. 

  

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation à la disposition des autorités Chargées d'en contrôler l'exécution. 

  

Un extrait du présent: arrêté Téstera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement. 

4.5 Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
4.6 Une copie du présent arrété sera déposée à la Mairie de VALLON PONT D'ARC et mise à la disposition de toute personne intéressée. 

Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera affiché à la Mairie pendant une durée d'un mois. 

 



ARTICLE 

Pour Armoloton 
peus 

le 

5 

   

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par 
les soins du Maire et transmis à la Préfecture de l'Ardèche, lère 
Direction, 4ème Bureau, Environnement. 
Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans 
l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis au public sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de 
l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le 
département. 

Le permissionnaire devra toujours être en possession de son arrêté 
d'autorisation et le présenter à toute réquisition de M. l'inspecteur 
des installations classées aux visites duquel il devra soumettre son 
établissement... 

Délais et voies de recours {article 14 de la loi no 76.663 du 15.07.76) 

La présente décision ‘ne peut être  déférée qu'au Tribunal 
Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur 
et l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente 
décision a été notifiée. ‘ 

- M. le Secrétaire Général de la Préfecture d l'Ardèche, 
- M. le Maîre de Vallon Pont d'Arc, ‘ 
- M. l'Ingénieur Subdivisionnaire de l'Industrie, de la Recherche 

et de l'Environnement, inspecteur des installations classées, 
— M. le Directeur Départemental. de l'Equipement, 
- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 
- M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et 

Sociales, 
— M. le Directeur Départemental des Services Incendie et Secours, 
- M. le Chef du Service Départemental de l'Architecture, ° 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des 
dispositions du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

FAIT à PRIVAS, le = 6 JAN. 1955 

  

Hügues FUZERÉ 

    

 



  

  

D.R.UR.E Rhône-Alpes Lol à Roalele Faonsié GS 25/07 - ARDECHE RÉPURLIQUE PRANCAISE 

Tf tas a 15:JAX, 2003 

  

    
PREFECTURE DE L’ARDECHE 

    N° 
Direction des Actions de l'Etat Privas, le 3 
Bureau de l’Urbanisme et de l'Environnement : 

    

  

Références à rappeler : 19840011 
Dossier suivi par : M. GUESNON 

& : 04.75.66.51.43 

  

des pièces adressées par 

Le Préfet de l'Ardèche à : 

1) Monsieur le Sous-Préfet de LARGENTIERE | 

2) Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

(Subdivisions de l'Ardèche) 
3) Monsieur le Directeur Départemental dé l'Equipement 

4) Madame la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 

5) Monsieur le Directeur Départemental de PAgriculture et de la Forêt 

6) Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 

7) Monsieur le Chef du Service Départemental d'Architecture et du Patrimoine 

   
      Pour attribution. 
Ampliation de l'arrêté préfectoral n° 2004-12-10 du:12 
janvier 2004 modifiant et complétant l'arrêté n° 95-14 
du 6 janvier 1995 autorisant la Société Française de 
Distilleries (anciennément DICOVAL) à exploiter une 
distillerie à VALLON-PONT-D'ARC. 

  

     
     

  

    

  

Jean-Pierre DESARMAGNAT 

3, rue Pierre Filliat - B.P. 721 - 07007 PRIVAS CEDEX - Tél. : 04 75 66 50 00 - Télécopie : 04 75 64 61 69 

  
 


